Saint-Barthélemy : Contrat
de maitrise d’ceuvre pour la
rehabilitation des batiments situes
sur les parcelles al 394, al 395 et
al 396 a Gustavia, le long du quai
Rockefeller

ECRIT PAR AJL@LCG.GP
14 septembre 2020

CONTRAT DE MAITRISE D’GEUVRE POUR LA REHABILITATION DES
BATIMENTS SITUES SUR LES PARCELLES AL 394, AL 395 et AL 396 A
GUSTAVIA, LE LONG DU QUAI ROCKEFELLER

MAITRE D’OUVRAGE : Collectivité de SAINT-BARTHELEMY
CONDUCTEUR D’OPERATION : Direction des Services Techniques
ATTRIBUTAIRE DU MARCHE :

SARL LOTUS ARCHITECTES

Résidence Beaulieu

17 rue Schoelcher - Gustavia

97133 SAINT-BARTHELEMY

Tranche ferme : Conception et réhabilitation des batiments et
aménagements associes

Montant : 50 000.00€
Tranche optionnelle : Suivi des travaux
Montant : 50 000.00€

Montant total du marché : 100 000.00€
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DATE D’ENVOI DE L’AVIS : 14 septembre 2020.
Le Président

Bruno MAGRAS



